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Modèle de délibération à adapter








	Logo Collectivité
	DÉLIBÉRATION PORTANT MISE EN PLACE DE TITRES-RESTAURANT
N°…….







Le ............……... (date), à ...........………............. (heure), en ..............................................(lieu) se sont réunis les membres du Conseil Municipal (ou autre assemblée), sous la présidence de ............................... , convoqués le ………………………….…… ,
Etaient présents : 	
Etaient absent(s) excusé(s) : 	
Le secrétariat a été assuré par : 	

  Le Maire (ou le Président) informe l’assemblée :
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code général de la fonction publique, notamment l’article L 731-4,
Vu le code du travail, notamment les articles R. 3262-4 à R. 3262-10,
Vu la loi n° 2001-1276 du 28 décembre 2001 de finances rectificative pour 2001 modifiant l'article 19 de l'ordonnance n°67-830 du 27 septembre 1967,
(le cas échéant si télétravail) Vu le décret n° 2016-151 du 11 février 2016 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du télétravail dans la fonction publique et la magistrature, 
Vu l'avis favorable du comité social territorial en date du ……….,
Considérant qu’il appartient à chaque assemblée délibérante de fixer le montant des dépenses d’action sociale ainsi que les modalités de mise en œuvre de cette action sociale,
Considérant que l’action sociale est un outil de management et de gestion des ressources humaines et qu’elle contribue également à une amélioration sensible des conditions de vie des agents publics et de leur famille, notamment dans le domaine de la restauration, du logement, de l’enfance et des loisirs.
Considérant que l’attribution des titres restaurant entre dans le cadre légal des prestations d’action sociale, individuelles ou collectives, distinctes de la rémunération et des compléments de salaires et attribuées indépendamment du grade, de l’emploi, de la manière de servir,

  Le Maire (ou le Président) propose à l’assemblée :

De faire bénéficier des titres-restaurant les agents titulaires, stagiaires et non titulaires, en télétravail ou non de la commune ou de l’établissement, selon les conditions générales suivantes (propositions à adapter) :

Octroi de 5 chèques par semaine pour un agent à temps complet et au prorata pour les agents à temps non complet ;
Octroi d’un titre-restaurant par repas compris dans l’horaire de travail journalier de l’agent ;
Retrait d’un chèque par jour d’absence quel qu’en soit le motif ;
Valeur faciale du chèque fixée à  ……€ dont …..€ pris en charge par la commune ou établissement et ……€ à la charge de l’agent ;
 Le nombre de chèques dont pourra bénéficier l’agent sera déterminé à terme échu (mois N + 1).


NB : La participation de l'employeur à l'acquisition des titres-restaurant est exonérée de cotisations et contributions sociales à condition qu'elle soit comprise entre 50% et 60% de la valeur nominale du titre et qu'elle n'excède pas 7,18 euros par titre à compter du 1er janvier 2024.

De conventionner avec la société……. pour l’octroi des titres-restaurant.



  Le conseil municipal (ou conseil syndical, conseil communautaire, conseil d’administration), après en avoir délibéré,


DECIDE d’instaurer, à compter du ………..…, un dispositif de titres-restaurants dans les conditions énoncées ci-dessus ;

D’AUTORISER Monsieur/ Madame le maire/ président(e) à signer une convention de service avec la société ……..…. ;

D’INSCRIRE au budget les crédits nécessaires.


ADOPTÉ : 	à l’unanimité des membres présents
ou
à .................. voix pour
à .................. voix contre
à .................. abstention(s)

	Fait à..........................................., 
	le .........................................
	Prénom, nom et qualité du signataire

- Transmis au représentant de l’Etat le : …………………………..
- Publié le : ………………………………………………………………

Le Maire (ou Le Président) certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d’un recours contentieux par courrier adressé au Tribunal administratif de Rennes 3, Contour de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes Cedex, ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
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